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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994

COMMUNICATION DE LA ZAMBIE

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Gouvernement zambien m'a fait
parvenir la communication suivante:

"Le Gouvernement zambien désire différer l'application de l'Accord et réserver ses
droits au titre des dispositions relatives au traitement spécial et différencié en faveur
des membres en développement qui n'étaient pas parties à l'Accord (1979) relatif
à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce et conformément aux dispositions de l'article 20:1 et 20:2 ainsi que des
paragraphes 2, 3 et 4 de l'annexe III de l'Accord de l'Organisation mondiale du
commerce sur l'évaluation en douane."

R. Ruggiero
Directeur général
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